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2004/� Interdiction absolue de la torture et des autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants 

La Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l�homme, 

Ayant à l�esprit l�article 5 de la Déclaration universelle des droits de l�homme qui prévoit 

que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, 
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Rappelant  les dispositions de l�article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques ainsi que les autres instruments internationaux pertinents, notamment la Convention 

contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et le Protocole 

facultatif s�y rapportant adopté par l�Assemblée générale dans sa résolution 57/199 du 

18 décembre 2002, 

Rappelant également la résolution 2002/2 du 12 août 2002 relative à la situation actuelle et 

à venir des droits de l�homme adoptée sous le point 2 de l�ordre du jour,  

Soulignant que l�interdiction de la torture et des traitements cruels, inhumains ou 

dégradants est absolue et s�applique en toutes circonstances, en temps de guerre comme en temps 

de paix, 

Alarmée par les nombreux actes de torture récemment révélés et les tentatives pour 

banaliser ou justifier de telles pratiques, y compris dans le cadre de conflits armés à l�égard de 

personnes protégées par les principes du droit international humanitaire,  

1. Rappelle que toutes les formes de torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants constituent des violations des normes impératives du droit 

international; 

2. Se félicite de la prochaine entrée en vigueur du Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

adopté par l�Assemblée Générale le 18 décembre 2002 et ouvert à la signature le 4 février 2003;  

3. Salue les activités du Rapporteur spécial de la Commission des droits de l�homme 

sur la question de la torture et prie tous les États de coopérer de bonne foi avec lui et de lui 

adresser une invitation permanente à visiter leur pays; 

4. Invite instamment tous les états à ratifier dans les meilleurs délais la Convention 

contre la torture et le Protocole facultatif s�y rapportant; 

5. Recommande à tous les États de mettre en place des mécanismes internes 

indépendants et efficaces en tant que mesures concrètes de lutte contre la torture et autres peines 

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 
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6. Souhaite que des enquêtes indépendantes et efficaces et des poursuites judiciaires 

permettent d�établir les faits, de garantir la réparation des préjudices subis par les victimes, de 

sanctionner tous les responsables à quelque niveau que ce soit, et que des mesures soient prises 

pour mettre fin à de tels scandales; 

7.  Décide de rester saisie de la question à sa cinquante-septième session. 

----- 


